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Fig 15 – Emplacements marchands vacants en centre-ville large de Mâcon

Sources : Reeter, relevé de terrain
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En synthèse
Mâcon bénéficie d’un marché de consommation domestique important de 140 000 habitants, auquel 
s’ajoute un flux touristique significatif, représentant 780 000 nuitées en 2023.

L’armature commerciale de la ville se structure à travers trois pôles de périphérie puissants, générant 
un chiffre d’affaires cumulé de près de 600 millions d’euros, et le centre-ville.

Le centre-ville compte près de 430 commerces dans son périmètre large, dont 370 situés dans l’hy-
percentre. Cette offre commerciale, volumineuse, se distingue par une orientation marquée vers le 
shopping, comme en témoigne la prédominance des commerces d’équipement de la personne, qui 
représente un établissement sur quatre.

Toutefois, ce positionnement tend à s’éroder : ce secteur représentait 37 % des commerces en 2014.
À ce commerce se substituent désormais de la restauration ainsi que des commerces dédiés à l’hy-
giène, à la beauté et à la santé. Le commerce du bien-être remplace peu à peu le commerce de biens.

Considérés individuellement, les points de vente réalisent en moyenne des performances moyennes 
voire médiocres, aussi bien en centre-ville qu’en périphérie. En particulier, les commerces sous en-
seigne nationale réalisent un chiffre d’affaires inférieur de 40 % et 20 % à la moyenne de leur réseau, 
respectivement en centre-ville et en périphérie. L’appareil commercial de l’agglomération de Mâcon 
apparaît ainsi en forte surcapacité de vente.

Cette sous-performance se reflète également dans la dynamique du marché de l’immobilier commer-
cial de l’hypercentre. Celui-ci se caractérise par un taux de rotation élevé des activités commerciales 
(18,5 % entre 2023 et 2024) et un taux de vacance légèrement supérieur à la moyenne nationale (15 % 
contre 14 % en moyenne pour les centres-villes). Les franges du circuit marchand sont les plus affec-
tées, révélant plus globalement un phénomène de rétraction du cœur marchand.

Ces évolutions n’ont rien de spécifique à Mâcon. Elles s’observent également dans la plupart des villes 
de taille comparable, voire supérieure.
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II - Enjeux à 2030
Le maintien de l’attractivité des centres-villes des villes moyennes, 
comme celui de Mâcon, à moyen terme, dépend de leur capacité  
à s’adapter à trois grandes transitions en cours :

 �La transition commerciale, liée à la tertiarisation de la consom-
mation. Celle-ci se traduit par une baisse de la vente de biens  
au profit des services, avec un recul du commerce d’équipement 
de la personne et une montée en puissance des services et de  
la restauration.

 �La transition démographique, marquée par le vieillissement de  
la population. Cette évolution modifie les besoins et les compor-
tements d’achat, en renforçant la demande de commerces et de 
services de proximité.

 �La transition écologique, résultant du changement climatique. 
Elle impose de repenser l’aménagement urbain, la logistique, 
la gestion des ressources et la résilience des centres-villes et de 
leurs commerces face aux aléas climatiques (vagues de chaleur, 
inondations, etc.).
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La transition commerciale
Des centres-villes marchands 
de plus en plus serviciels 

Depuis le début des années 2000, les centres-
villes marchands — comme celui de Mâcon— 
sont engagés dans une transition commerciale 
profonde, caractérisée par plusieurs évolu-
tions majeures :

 �Une progression significative de la va-
cance commerciale, passée de 6  % à 14  % 
en moyenne dans les centres-villes des 250 
plus grandes agglomérations françaises (IVC, 
données Codata). À Mâcon, ce taux atteint 
15 % en 2024 (Codata).

 �Une contraction marquée du commerce 
d’équipement de la personne, secteur emblé-
matique du « shopping » urbain, dont la part 
est passée de 32 % à 21 % à l’échelle nationale 
sur la même période. À Mâcon, la tendance 
est moins brutale mais réelle : – 8,4 points, de 
35 % en 2014 à 26,6 % en 2024.

 �Une montée en puissance des activités de 
services, qui représentent en 2024, pour la 
première fois, la principale catégorie d’ac-
tivités marchandes en centre-ville, avec un 
peu plus de 21  % des points de vente en 
moyenne. À Mâcon, la progression est plus 
contenue, cette part restant stable autour 
de 17 % depuis 10 ans. Toutefois, la restaura-
tion, qui peut aussi être considérée comme 
une activité de service, enregistre une hausse 
notable, de 14,1 % à 19,1 % en dix ans.

Moins qu’un déclin,  
un affinage de l’offre

En 2024, les commerces de centre-ville ne ré-
alisent plus que 11  % du chiffre d’affaires du 
commerce de détail, contre 67 % pour les ma-
gasins de périphérie, 11 % pour les commerces 
diffus et 11 % pour la vente en ligne (IVC).

Faut-il pour autant conclure à un déclin irré-
versible des centres-villes ? Il serait plus juste 
d’évoquer une réorientation fonctionnelle de 
ces espaces  : toujours centraux dans l’organi-
sation des territoires, mais de moins en moins 
au cœur des dynamiques de consommation.

Ces évolutions traduisent des mutations struc-
turelles plus profondes dans les comporte-
ments de consommation des ménages fran-
çais. Entre 1960 et 2024, la part des dépenses 
consacrées aux biens durables et semi-du-
rables a été divisée par deux, passant de 21 % 
à 11 %, tandis que celle dédiée aux services a 
fortement progressé, de 39 % à 65 % (Insee - 
figure 17). Les centres-villes apparaissent ainsi 
comme le miroir de cette “tertiarisation” de 
la consommation, moins orientée vers l’achat 
de biens — capté désormais par les grandes et 
moyennes surfaces de périphérie et la vente 
en ligne — et davantage tournée vers la four-
niture de services à la personne, notamment 
dans les domaines du bien-être, de la restaura-
tion et des soins.
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Fig 17 – Évolution de la structure de la consommation effective des ménages par durabilité (%)

Source : Comptes nationaux, base 2000, Insee (« La consommation des ménages »)
N.B. Calculs effectués sur la base de consommation effective des ménages

Réancrage local 

Dans le même temps, les centres-villes tendent également à devenir des lieux d’implantation privilé-
giés pour un nouvel entrepreneuriat, porté par des « néo-indépendants » investissant principalement 
les secteurs de l’alimentaire de proximité, des loisirs et des services (voir par exemple à Mâcon l’ou-
verture de la galerie d’art Emporium Rouge, en 2024, où la dynamique de la rue Dufour). En cela, ces 
espaces constituent également le terreau d’un renouveau du commerce de proximité, fondé sur la 
relation personnelle, une offre qualitative et différenciante, et un fort ancrage local.

Le regain des marchés non sédentaires, stimulé par des attentes croissantes en matière d’alimentation 
plus saine, locale et durable, participe également de cette dynamique. De fait, le marché de l’espla-
nade Lamartine, avec ses 150 étals le samedi, reste la principale locomotive marchande du centre-
ville, en termes de rayon d’attraction. Cette offre pourrait bientôt s’étoffer avec la réouverture des 
halles Saint-Pierre, envisagée sur un concept gastronomique, dès qu’un exploitant aura été trouvé.
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La transition 
démographique
Une nouvelle phase de la transition démographique pour 2030

Selon l’Insee, la France devrait entrer en 2030 dans une nouvelle phase de sa transition démogra-
phique, marquée par la poursuite du vieillissement et, fait inédit, par une stagnation voire une dimi-
nution de sa population, à politique migratoire constante (figure 18).

Fig 18 – Évolution et projection d’évolution de la population française sur longue période

Source : Insee, 2021. Scénario central.

Une population nationale qui vieillit

La population française poursuit son vieillissement. La part des personnes âgées de 60 ans et plus 
est passée de 20,4 % en 2000 à 28 % en 2025. Toutes choses égales par ailleurs, elle pourrait at-
teindre 30 % à l’horizon 2030 (Insee).

Ce vieillissement démographique s’accompagne généralement d’une diminution du niveau de vie, 
entraînant un impact négatif sur la consommation globale (Insee).
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Fig 19 – Niveau de vie médian selon l’âge

Montant mensuel

Moins de 18 ans 1 834 €

De 18 à 29 ans 1 969 €

De 30 à 39 ans 2 087 €

De 40 à 49 ans 2 113 €

De 50 à 59 ans 2 266 €

De 60 à 69 ans 2 047 €

De 70 à 79 ans 1 936 €

Ensemble 2 028 €

Pour une personne seule par mois après impôts et prestations sociales.
Source : Observatoire des inégalités, données Insee 2022

Il induit également une transformation de la 
structure des dépenses de consommation : les 
biens d’équipement de la personne et la res-
tauration — qui constituent une part significa-
tive de l’offre commerciale des centres-villes 
— tendent à reculer, au profit des dépenses 
alimentaires, des loisirs (voyages, bricolage, jar-
dinage…) et des services (assurances, services 
et soin à la personne - Crédoc).

Une population nationale  
qui pourrait diminuer

Après deux siècles de croissance continue, la 
population française pourrait entrer en phase 
de stagnation à partir du milieu des années 
2030, voire amorcer un léger recul à comp-
ter des années 2040, à politique migratoire 
constante, toujours selon les projections de l’In-
see. Là encore, cette évolution démographique 
serait susceptible d’exercer un effet défavo-
rable sur la consommation globale.

Mâcon et le Grand Mâconnais : 
un contexte démographique 
à double vitesse, aux effets 
contrastés sur l’attractivité

Mâcon reste dynamique sur le plan génération-
nel, avec 37,6 % d’habitants de moins de 30 ans 
(2022), soit un profil plus jeune que la moyenne 
nationale. Toutefois, la part des plus de 60 ans 
progresse lentement (de 26,1 % à 27,2 % entre 
2011 et 2022).

Dans le reste du Grand Mâconnais, le vieillisse-
ment est plus marqué (24,8 % à 29,1 % de plus 
de 60 ans en dix ans). Parallèlement, le territoire 
continue d’attirer de nouveaux habitants, sa 
population passant de 101 815 en 1968 à 139 440 
en 2022, grâce notamment à un parc résiden-
tiel plus disponible et souvent plus abordable.
En somme, le Grand Mâconnais accueille tou-
jours davantage d’habitants, mais ceux-ci s’ins-
tallent dans des communes de plus en plus éloi-
gnées du cœur historique de Mâcon.

Cette dynamique périurbaine, si elle traduit 
une attractivité résidentielle, comporte aussi 
des effets secondaires : risque accru d’évasion 
commerciale et résidentielle, concurrence ren-
forcée des zones commerciales périphériques, 
fragilisation du marché locatif en centre-ville et 
réduction potentielle de la diversité de l’offre 
marchande.
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Préserver un marché de 
consommation local :  
un enjeu démographique  
et économique

Dans ce contexte, la préservation du marché 
de consommation de Mâcon à moyen-terme 
repose sur le maintien une masse critique de 
consommateurs locaux.
Il repose également sur le maintien d’une offre 
commerciale et de services :

 �diversifiée, conciliant besoins des jeunes, des 
actifs et attentes d’une population vieillis-
sante ;

 �attractive à l’échelle de l’ensemble de l’aire 
d’attraction. 

Ces enjeux ne relèvent pas uniquement d’une 
politique de revalorisation de l’habitat et du 
cadre de vie en centre-ville.
La vitalité commerciale locale dépend plus lar-
gement de l’ensemble des revenus disponibles 
et captables sur le territoire, qu’ils soient géné-
rés localement ou en provenance de l’extérieur. 

Ces revenus peuvent être regroupés en quatre 
grandes « bases économiques ».

 �La base productive. La base productive re-
groupe les revenus du capital et du travail gé-
nérés par les activités locales qui vendent des 
biens et services à l’extérieur du territoire  : 
salaires, dividendes... Ces activités incluent 
l’industrie, l’agriculture, ainsi que certains ser-
vices dits « exportateurs ».

 �La base publique. La base publique est consti-
tuée des salaires versés aux agents de la fonc-
tion publique (État, collectivités territoriales, 
établissements hospitaliers, etc.).

 ���La base résidentielle. Elle comprend les reve-
nus perçus sans lien direct avec une activité 
de production locale, en raison de l’attracti-
vité résidentielle du territoire. Ces revenus in-
cluent les pensions de retraite, les salaires des 
travailleurs migrants (vivant à Mâcon, mais 
travaillant ailleurs), ainsi que les dépenses de 
consommation des touristes.

 �La base sociale. Elle est composée des pres-
tations sociales et sanitaires versées aux mé-
nages.

En moyenne en France, l’économie résidentielle 
représente plus de 40 % des bases économiques 
des zones d’emploi, la base productive – tout 
comme la base sociale – environ un quart, la 
base publique 10 % (Talendier, 2016).

Le bassin de vie de Mâcon se distingue par une 
légère surreprésentation de sa base productive 
(liée à son tissu industriel), de sa base « retraite » 
et de sa base publique (renforcée par son sta-
tut de ville préfecture). À l’inverse, les revenus 
résidentiels issus des migrations alternantes 
(salaires importés) et du tourisme, ainsi que les 
revenus liés aux transferts sociaux, apparaissent 
légèrement en retrait par rapport à la moyenne 
nationale des bassins de vie.
Dans ce contexte, trois enjeux stratégiques se 
dessinent :

 �Mieux capter les dépenses de consommation 
locales des actifs relevant des sphères pro-
ductive et publique ;

 �Limiter l’évasion commerciale en incitant les 
consommateurs « évasifs » (migrants alter-
nants) à consommer davantage sur place ;

 �Renforcer la base résidentielle par le dévelop-
pement du tourisme urbain, en s’appuyant 
sur les atouts patrimoniaux de Mâcon.
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La transition écologique
Des centres-villes qui se réchauffent

Les effets du réchauffement climatique sont multiples et déjà perceptibles : élévation des tempé-
ratures moyennes, intensification des épisodes de sécheresse, multiplication des vagues de chaleur, 
augmentation des feux de forêt, variabilité accrue des précipitations, inondations plus fréquentes 
et élévation du niveau de la mer.

Ces évolutions exposent les centres-villes à de nouveaux risques environnementaux, parmi lesquels :

les vagues de chaleur et épisodes caniculaires, accentués par l’effet d’îlot de chaleur urbain ;

  les périodes de sécheresse, qui fragilisent la végétation urbaine et les réseaux d’approvisionne-
ment en eau ;

  les pluies extrêmes et les inondations urbaines, un risque auquel le centre-ville de Mâcon est 
particulièrement exposé (risque de remontée de nappe phréatique et de débordement de cours 
d’eau - figure 20).

Fig 20 – Zones à risques d’inondation (en bleu et orange) à Mâcon

Source : Géorisques
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Ces aléas climatiques sont susceptibles d’avoir des répercussions directes sur les commerces des 
centres-villes, comme : 

  des arrêts d’activité temporaires, liés aux conditions extrêmes ou à des dommages aux infrastruc-
tures (fermeture de points de vente, difficultés d’accès pour les clients ou les fournisseurs) ;

  des ruptures d’approvisionnement, en particulier pour les circuits logistiques sensibles aux 
conditions météorologiques ;

  des effets négatifs sur la fréquentation touristique, avec un report vers des zones perçue comme 
plus tempérées ou moins exposées.

  une diminution des rendements agricoles, entraînant des perturbations dans l’approvisionne-
ment des commerces alimentaires.

Face à ces risques, des mesures d’anticipation et d’adaptation peuvent être mises en œuvre afin 
de réduire la vulnérabilité des centres-villes :

  la mise en place de trames vertes et bleues favorisant la biodiversité et la régulation des eaux 
de ruissellement ;

  le développement d’îlots de fraîcheur (végétalisation des espaces publics, toitures végétalisées, 
renaturation de cours d’eau, ombrages urbains) pour atténuer les effets des fortes chaleurs ;

  l’intégration du risque climatique dans l’aménagement urbain (perméabilisation des sols, réamé-
nagement des zones inondables, architecture bioclimatique) ;

  le renforcement des chaînes d’approvisionnement locales et résilientes, pour sécuriser l’alimen-
tation et les services de base ;

  l’adaptation des horaires et conditions de travail dans les secteurs exposés.
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III - Leviers 
d’action pour 
2030
Les leviers d’action pour un centre-ville dynamique à Mâcon  
à horizon 2030 sont présentés à travers deux grands thèmes :

 �Son organisation économique (l’offre commerciale) ;

 �Son organisation spatiale (le circuit marchand).
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Éviter l’hyper-tertiarisation de l’offre

La « tertiarisation de la consommation » entraîne une évolution du profil marchand des centres-
villes — entendu comme la répartition de ses commerces par secteurs d’activité — qui peut être 
décrite à travers quatre stades successifs.

L’offre du centre-ville à 2030
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Stade 1 – le centre-ville shopping
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Stade 2 – le centre-ville serviciel
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Stade 3 – le centre-ville de proximité
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Stade 4 – le centre-ville hyper-serviciel

Fig 21 – �Les 4 stades de la tertiarisation de l’offre d’un centre-ville
 (part des commerce par secteur d’activité, %)
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Stade 1 – Il s’agit de la configuration initiale, dans 
laquelle la fonction « shopping », représentée 
par l’équipement de la personne (vêtements, 
chaussures, maroquinerie, horlogerie, bijoute-
rie…) est dominante. La plupart des centres-villes 
ont connu ce stade au début des années 2010.

Stade 2 – Le centre-ville serviciel. Ce stade est 
désormais majoritaire dans les centres-villes fran-
çais. La fonction « shopping » subsiste, mais elle 
est dépassée en volume et en visibilité par les ac-
tivités de services (soins, bien-être, banques, ser-
vices aux particuliers, restauration). L’attractivité 
commerciale commence à se contracter.

Stade 3 – Le centre-ville de proximité. L’offre 
n’intègre plus de commerce d’équipement de la 
personne. Le centre-ville devient avant tout un 
espace marchand de proximité, dominé par des 
commerces répondant à des besoins quotidiens 
dans l’alimentaire, l’hygiène beauté santé et les 
services.

Stade 4 – Le centre-ville hyper-serviciel. À ce 
stade, même l’offre de proximité se réduit forte-
ment. Seuls subsistent l’hygiène beauté santé et 
les services. La vente de biens tangibles devient 
marginale.

Ces stades décrivent des types idéaux : chaque 
centre-ville peut présenter une situation plus 
nuancée, mêlant certaines caractéristiques de 
plusieurs stades.
De même, le passage d’un stade au suivant n’est 
ni mécanique ni inéluctable. Certains centres-
villes peuvent connaître des trajectoires diver-
gentes, marquées par des politiques volonta-
ristes de revitalisation ou par des dynamiques 
locales spécifiques (tourisme…).
Ainsi, le centre-ville de Mâcon présente un profil 
hybride, mêlant le stade 1 et 2. L’activité « shop-
ping » reste majoritaire, mais son recul est engagé. 

L’enjeu, pour la commune, est donc de préserver 
cette diversité commerciale et d’éviter un bascu-
lement vers un centre-ville serviciel. À cette fin, 
plusieurs leviers d’action peuvent être mobilisés.

Conforter les atouts existants

Il s’agit d’abord de conforter l’offre existante :

 �Contenir voire stopper à travers les docu-
ments d’urbanisme le développent de l’offre 
concurrente de périphérie dans les secteurs 
d’activité du centre-ville les plus exposés (équi-
pement de la personne, culture…) ;

 �Soutenir le dynamisme du marché non séden-
taire Lamartine (et prochainement des halles 
Saint-Pierre), véritable locomotive commer-
ciale du centre-ville ;

 �Renforcer l’offre alimentaire qualitative : favo-
riser l’implantation de commerces de bouche, 
notamment de boulangeries, aujourd’hui 
sous-représentées en centre-ville. Développer 
également un axe autour du tourisme œnolo-
gique (cavistes, bars à vin, dégustations, ani-
mations autour du vin), pour capitaliser sur 
l’identité viticole du territoire ; 

 �Maintenir la vocation commerçante « shop-
ping » de la rue Carnot, en particulier sur son 
segment compris entre l’Hôtel de ville et la rue 
Laguiche, l’épicentre du centre-ville, en y pri-
vilégiant l’implantation de commerces d’équi-
pement de la personne ;

 �Anticiper les cessions/transmissions des com-
merces indépendants historiques embléma-
tiques du centre-ville ;

 �Maintenir l’offre de moyen-haut de gamme en 
alimentaire et prêt-à-porter présente notam-
ment à l’extrémité ouest de la rue de la Barre.

Veiller à la qualité des 
nouvelles implantations

Il s’agit ensuite d’encourager l’ouverture de com-
merces qualitatifs, en portant une attention par-
ticulière à la présentation des vitrines, à la lisibili-
té des enseignes et à la qualité de l’offre.

Outils mobilisables : 

 �Mise en place à travers le document d’amé-
nagement artisanal, commercial et logistique 
– DAACL – du Scot de sites d’implantation 
périphériques – SIP –  permettant de limiter 
le développement de l’offre concurrente au 
centre-ville dans les secteurs les plus exposés.

 �Inscription de linéaires de protection commer-
ciale (simple ou renforcée) dans le Plan local 
d’urbanisme (PLU).

 �Activation du droit de préemption urbain sur 
les baux et les murs commerciaux, afin de 
mieux maîtriser l’évolution du tissu marchand.

 �Développement d’une structure de portage 
immobilier, de type pépinière commerciale 
(en régie ou sous forme de foncière commer-
ciale), incluant un accompagnement entrepre-
neurial des porteurs de projet.

 �Activation de locaux temporaires de type 
« pop-up store » ou « boutiques à l’essai » pour 
tester de nouveaux concepts avec des coûts 
d’occupation maîtrisés. Ils permettent de cap-
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ter une clientèle à des temps forts, de tester 
une idée ou un marché.

 �Intégration de prescriptions sur les enseignes 
dans le règlement local de publicité.

 �Valorisation de bonnes pratiques d’aménage-
ment d’un local commercial via la rédaction 
et la publicisation d’une charte de qualité des 
vitrines à destination des commerçants et des 
porteurs de projet.

 �Mise en place d’un observatoire du commerce 
permettant notamment d’anticiper les ces-
sions/transmissions de fonds de commerce.

Mobiliser les propriétaires  
de murs commerciaux

Les propriétaires de murs commerciaux jouent 
un rôle clé dans la dynamique des centres-villes. 
Dans certains cas, cependant, ils peuvent parti-
ciper à leurs difficultés notamment :

 �En pratiquant des loyers excessifs, décon-
nectés du potentiel économique local ou du 
chiffre d’affaires réalisable par les commerces ;

 �En ne ciblant pour preneurs que les meilleurs 
payeurs, au risque d’une saturation du marché ;

 ��En négligeant l’entretien de leur patrimoine 
(volontairement ou non, par exemple en cas 

de problème de succession), ce qui nuit à 
l’attractivité des locaux et plus largement à 
l’image globale du centre-ville ;

 ��En laissant volontairement leurs locaux va-
cants afin de bénéficier d’avantages fiscaux.

Le centre-ville de Mâcon est particulièrement 
exposé à ces problématiques.

Pour faire face à ces situations, les collectivités 
disposent de plusieurs outils, à la fois incitatifs et 
coercitifs, tels que :

 �Les règles d’urbanisme commercial (DAACL, 
PLU-I, OAP commerce) ;

 �La création de foncières commerciales, per-
mettant de proposer des locaux à loyers mo-
dérés ;

 �Le droit de préemption sur les baux commer-
ciaux, les fonds de commerce ou les murs eux-
mêmes ;

 �Les aides à la rénovation et à l’embellissement 
des façades (OPAH) ;

 �Les dispositifs de transformation de RDC com-
merciaux vacants en logements (notamment 
via l’Anah) ;

 �L’instauration d’une taxe sur les locaux com-
merciaux vacants.

Cependant, ces dispositifs trouvent aujourd’hui 
leurs limites.
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La revitalisation des centres-villes à l’horizon 
2030 ne pourra se faire sans l’implication di-
recte des propriétaires de murs commerciaux. 
Deux leviers complémentaires mériteraient 
d’être activés :

 �Au niveau national, en réformant la fiscalité 
applicable à l’immobilier commercial : il s’agi-
rait de conditionner les avantages fiscaux à des 
efforts concrets de modernisation, de rénova-
tion énergétique ou de remise en location ac-
tive des locaux. Le simple fait de posséder un 
bien, a fortiori inoccupé, ne devrait plus suffire 
à déclencher des exonérations.

 �Au niveau local, en intégrant les propriétaires à 
une logique de coopération active à travers la 
mise en place de « milieux innovateurs ».

Favoriser l’émergence de  
« milieux innovateurs »

Un milieu innovateur de centre-ville peut être 
défini comme un espace de dialogue et de 
coordination entre l’ensemble des acteurs 
concernés par l’attractivité du cœur de ville. 
Il rassemble :

 �Les commerçants ;

 �Les services des collectivités (urbanisme, 
commerce, voirie, manager de centre-ville…) ;

 �Les propriétaires de murs commerciaux ;

 �Les notaires, agences immobilières, voire les 
habitants.

Comparable à un groupement d’intérêt éco-
nomique (GIE), mais orienté vers des objectifs 

d’intérêt général, ce type de structure vise à :

 �Faire émerger une culture commune des en-
jeux commerciaux et urbains du centre-ville ;

 ��Aligner les stratégies individuelles (public/
privé) autour d’un objectif partagé : la revi-
talisation durable du centre-ville.

Un milieu innovateur peut prendre plusieurs 
formes/appellations : association, commission 
permanente du commerce, « états généraux 
du centre-ville », etc.
La mise en place d’un observatoire du com-
merce (comme à Arras ou Mulhouse) peut en 
constituer un point de départ utile.

Il est à noter que l’association des commerçants 
du centre-ville de Mâcon, emmené par l’exploi-
tant de la Fnac, se distingue par une forte capa-
cité de mobilisation.
Cette dynamique constitue un atout précieux 
sur lequel la collectivité peut s’appuyer pour im-
pulser ce type de collectif.
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Le circuit marchand du 
centre-ville à 2030
Une rétraction progressive  
du circuit marchand des 
centres-villes

Sur le long terme, le circuit marchand des 
centres-villes tend à se rétracter. Jusqu’à ré-
cemment, ce phénomène se manifestait prin-
cipalement aux franges des cœurs commer-
çants, dans les rues les moins fréquentées : des 
commerces historiques cessent leur activité, 
remplacés par de la restauration rapide et des 
services, qui finissent par fermer à leur tour, 
pour être reconvertis en espaces résidentiels 
(hall d’entrée d’immeuble, local poubelle…).

Face à cette dynamique, de nombreuses col-
lectivités ont mis en œuvre des stratégies de 
« cautérisation » :

 �déclassement des axes marchands les plus 
fragilisés ;

 �occultation des vitrines des locaux vacants, 
en attendant leur reconversion vers d’autres 
usages ;

 �relocalisation des commerces encore actifs 
vers les zones les plus fréquentées du centre-
ville (parfois à l’initiative des enseignes elles-
mêmes, à l’exemple du magasin Lacoste à 
Mâcon, qui s’est transféré de la rue de La 
Barre vers la rue Carnot).

Toutefois, cette approche atteint aujourd’hui 
ses limites. La vacance commerciale ne se can-
tonne plus aux marges : elle gagne désormais 
les rues les plus marchandes des centres-villes. 
Plus préoccupant encore, cette vacance tend 
à s’installer dans la durée, sans perspective de 
réaffectation des locaux.
Dans ce contexte, une politique locale de re-
vitalisation des rez-de-chaussée ne peut plus 
reposer sur une logique d’occupation exclu-
sivement commerciale. Il devient nécessaire 
d’envisager des usages complémentaires – as-
sociatifs, culturels, artisanaux, ou de services 
publics – afin de maintenir l’animation, la di-
versité fonctionnelle et l’attractivité de ces es-
paces :

 �structures associatives ouvertes au public 
(solidarité, culture, éducation populaire) ;

 �ateliers artistiques ou artisanaux en lien avec 
l’identité locale ;

 �tiers-lieux hybrides, mêlant espaces de tra-
vail partagés, animation locale, épicerie as-
sociative ou café culturel ;

 �lieux d’exposition, galeries temporaires ou 
micro-musées ;

 �espaces pour l’économie sociale et solidaire 
(ESS), par exemple boutiques de seconde 
main, recycleries, coopératives locales.
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 �services publics de proximité : antennes ad-
ministratives, centres sociaux, crèche, relais 
petite enfance, médiathèque, bibliothèque ;

 �santé de proximité  : maisons de santé, or-
thophonistes, cabinets mutualistes, qui ga-
rantissent une fréquentation régulière ;

 �équipements de formation ou d’insertion  : 
antennes locales de missions locales, centres 
de formation pour adultes ou jeunes publics ;

 �etc.

Accessibilité : entre 
dépendance à la voiture 
et montée des mobilités 
alternatives

Même si le rayon d’attraction des centres-villes 
se resserre, leur dynamisme reste étroitement 
lié à la capacité de capter des flux motorisés. 
Dans les villes moyennes, la voiture demeure 
le principal mode d’accès aux commerces (Ce-
rema), a fortiori pour les enseignes de posi-
tionnement moyen/haut de gamme. À Mâcon, 
le réaménagement nécessaire de la place de 
La Barre, qui dessert directement le secteur 
moyen-haut de gamme du cœur de ville, devra 
prendre en compte cette contrainte, en main-
tenant une offre minimale de stationnement.

Cependant, cette prédominance s’érode pro-
gressivement au profit de mobilités alterna-
tives  : 46  % des consommateurs utilisent le 
vélo ou la marche pour les déplacements vers 
les petits commerces de centre-ville et 3 % les 
transports en commun. La voiture est surtout 
utilisée, dans 8 cas sur 10, pour des déplace-
ments de plus de 3 km. 

Il y a donc un double enjeu à :

 �Maintenir la proximité de l’offre commer-
ciale pour favoriser les déplacements courts 
et doux ;

 �Développer une offre de mobilité diversi-
fiée, incluant transports collectifs, navettes 
locales (à l’exemple à Mâcon de la navette 
N2, qui traverse le centre-ville), itinéraires 
cyclables sécurisés, stationnement vélo, etc.

Sur ce dernier point, les touristes à vélo repré-
sentent un public en forte croissance, porté 
par les deux grandes voies vertes et bleues qui 
traversent le territoire. L’objectif est d’étendre 
leur durée de séjour et de les attirer vers le 
cœur de ville.

Pistes d’action :

 �Aménager des infrastructures dédiées : sta-
tionnements sécurisés, consignes à bagages, 
stations de réparation, points d’eau ;
 �Créer un “accueil vélo” en centre-ville, of-
frant informations, services et orientation 
vers les commerces et animations locales ;
 �Développer des offres combinées (nuitée + 
repas chez un restaurateur local, dégusta-
tion de vins, visite guidée) ;
 �Encourager l’ouverture de commerces et ca-
fés « bike friendly » avec recharge de batte-
ries, stationnement vélo, etc.

Un biais de perception 
persistant chez les 
commerçants

Les difficultés de mise en œuvre relèveraient 
ici d’abord d’un biais de perception : les com-
merçants surestimeraient le nombre de leurs 
clients utilisant la voiture. 

Une enquête menée à Nancy en 2024 (Ser-
mondadaz) révèle :

 �les commerçants estimaient que 77  % de 
leurs clients venaient en voiture ; en réalité, 
ils n’étaient que 35 % ;

 �Ils pensaient que les piétons représentaient 
11  % de leur clientèle, alors qu’ils étaient 
39 % ;

 �Enfin, ils évaluaient à 1 % la part des cyclistes, 
quand celle-ci atteignait 13 %.

Les raisons de ce biais sont diverses. Les com-
merçants font partie de la catégorie sociopro-
fessionnelle utilisant le plus la voiture, et ont 
tendance à projeter leur propre usage sur celui 
de leur clientèle. Autre explication possible, 
les automobilistes mécontents exprimeraient 
plus fréquemment leur avis vis-à-vis des condi-
tions de circulation ou de stationnement, alors 
que les piétons, contents de leur sort n’ont pas 
besoin d’exprimer leur satisfaction. 
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Repenser le parcours de visite 
en centre-ville : au-delà de la 
logique purement marchande

Depuis les premières expériences de piéton-
nisation menées dans les années 1970, les 
centres-villes ont souvent été aménagés sur le 
modèle de galeries marchandes à ciel ouvert, 
organisées autour de linéaires commerciaux 
connectés entre eux par la présence de loco-
motives commerciales situées à leurs extrémi-
tés : supermarché alimentaire, marché forain, 
magasin culturel, pôle de restauration, grand 
magasin, etc.

Aujourd’hui, cette configuration devient de 
moins en moins tenable. Face à la contraction 
de l’offre marchande, il devient indispensable 
de diversifier les points d’attractivité qui struc-
turent la déambulation urbaine et donnent 
envie de parcourir le centre-ville au-delà du 
seul motif commercial.

Au-delà de l’offre commerciale, d’autres at-
tracteurs peuvent renforcer la fréquentation 
du centre-ville et diversifier les motifs de vi-
site. Parmi eux :

 �Les grands équipements publics (mé-
diathèques, établissements scolaires, struc-
tures de santé, lieux culturels – musée des 
Ursulines – ou sportifs, gare SNCF), généra-
teurs de flux réguliers ;

 �Le patrimoine bâti, qui confère une valeur 
culturelle et esthétique à la promenade. 
Mâcon dispose en la matière d’un riche hé-
ritage – cathédrale, hôtels particuliers de 
Senecé et de Rossan de Davayé, Maison de 
Bois – dont le potentiel de valorisation reste 
important ;

 �Les espaces de nature (squares, parcs, sans 
oublier à Mâcon, les quais de Saône), qui 
peuvent aussi offrir des lieux de fraîcheur 
et de convivialité, notamment lors des pé-
riodes de forte chaleur ;

 �Les animations et évènements ponctuels, 
qu’ils soient culturels, sportifs ou gastro-
nomiques (marchés thématiques, festivals, 
compétitions, rendez-vous culinaires), la gas-
tronomie constituant un marqueur identi-
taire fort de Mâcon.

Soigner l’ambiance, l’image et 
le sentiment de sécurité

L’attractivité d’un centre-ville repose aussi sur 
son animation, la qualité perçue du cadre de 
vie, le sentiment de sécurité. 

Plusieurs actions peuvent être mises en œuvre 
pour améliorer cette dimension sensible de 
l’expérience urbaine en cœur de ville :

 �Valoriser l’image du centre-ville par une 
identité graphique cohérente, une signa-
létique harmonisée, et une attention por-
tée aux vitrines, devantures, et aux rez-de-
chaussée commerciaux, ainsi qu’à la qualité 
des espaces publics (revêtement de sol, mo-
bilier urbain) et à la qualité des façades des 
immeubles ;

 �Soigner les ambiances, en travaillant sur la 
lumière, la propreté, le mobilier urbain, la 
présence végétale, et en animant les espaces 
publics (événements, micro-festivités…) ;

 �Renforcer le sentiment de sécurité, par une 
bonne gestion des usages, en favorisant les 
flux continus dans l’espace public…

À Mâcon, le circuit marchand se développe le 
long de rues relativement confidentielles par 
rapport aux principaux axes de passage du 
cœur de ville (quais de Saône, rue Gambetta, 
rue Victor-Hugo).
La mise en place d’une signalétique d’approche 
claire, complétée par des aménagements qua-
litatifs aux principales portes d’entrée du cir-
cuit (place de La Barre, place Gérard Genevès, 
parvis de la gare SNCF, rue du Pont…), permet-
trait d’en améliorer la visibilité et la lisibilité, 
et de mieux connecter l’offre commerciale aux 
flux existants.
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Conclusion

1. RETENIR ET FAIRE REVENIR LE CHALAND EN CŒUR DE VILLE 

Le centre-ville marchand de Mâcon affiche une résilience supérieure à celle de nombreux cœurs de 
villes moyennes françaises : plus d’un commerce sur quatre y relève encore de l’équipement de la 
personne – le secteur emblématique du « shopping », contre un sur cinq en moyenne ailleurs. 

Mais cette solidité est mise à l’épreuve par plusieurs phénomènes nationaux comme la crise du com-
merce textile, la progression de l’e-commerce, ou encore la « tertiarisation de la consommation ». 
À Mâcon, ces défis sont amplifiés par des facteurs locaux : périurbanisation accrue, stagnation dé-
mographique de la ville-centre depuis plus de vingt ans, poids des grandes surfaces périphériques... 
Incidemment : pour rester attractif, le centre-ville doit chaque année séduire une clientèle toujours 
un peu plus éloignée et plus évasive dans ses comportements d’achat. Or, des signes d’essouffle-
ment apparaissent : progression de la vacance (15 % en 2024), accélération des rotations de com-
merce (18,5 % en 2024).

La revitalisation commerciale du centre-ville à l’horizon 2030 repose sur trois enjeux :

 �Fidéliser et élargir la clientèle domestique : retenir les habitants, séduire les usagers quotidiens 
(actifs de la Cité Administrative, étudiants…), et attirer de nouveaux résidents en cœur de ville.

 �Capter davantage la clientèle périurbaine : retraités, actifs navetteurs et consommateurs « éva-
sifs » ;

 �Conquérir une clientèle touristique supplémentaire en misant sur les atouts patrimoniaux, gastro-
nomiques et événementiels de Mâcon.

2. PRÉSERVER UN CENTRE-VILLE COMMERCIALEMENT VIVANT

Aujourd’hui, le centre-ville de Mâcon présente un profil marchand globalement satisfaisant, marqué 
par la prédominance du « shopping ».
L’enjeu, à l’horizon 2030, est d’éviter le basculement vers un centre serviciel (stades 3 et 4 de la ter-
tiarisation) en :

 �Consolidant le marché non sédentaire Lamartine, véritable locomotive du centre-ville en termes 
de rayon d’attraction, et en réussissant le lancement des futures Halles Saint-Pierre ;

 �En renforçant les activités commerciales de la rue Carnot, cœur battant du shopping mâconnais ;

 �En soutenant le pôle de commerce moyen/haut de gamme situé au débouché ouest de la rue de 
La Barre, véritable lieu de destination ;

 �En apportant les compléments manquants, en particulier dans le secteur de l’alimentation spé-
cialisée et des métiers de bouche ;

 �En veillant à la qualité et à la diversité des nouvelles implantations, en particulier dans les rues les 
plus fragiles.

Toutefois, un renouveau de l’offre commerciale ne pourra suffire.
La revitalisation des centres-villes des villes moyennes à l’horizon 2030 appelle un véritable change-
ment de paradigme. Il s’agit de rompre avec la vision dominante des années 1990-2000, qui conce-
vait ces espaces comme des galeries marchandes à ciel ouvert, organisées selon une logique de 
spécialisation fonctionnelle et d’extension continue de leurs linéaires dans une perspective de com-
pétition territoriale. Désormais, il convient d’imaginer des cœurs de ville mixtes, vivants et accueil-
lants, mieux ancrés dans leur environnement local, et capables de répondre aux défis posés par les 
transitions commerciales (tertiarisation de la consommation), démographiques (vieillissement de la 
population) et écologiques (adaptation au changement climatique). 
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Le centre-ville de Mâcon dispose déjà de nombreux atouts pour devenir un territoire pilote d’inno-
vation urbaine en la matière, dont : 

 �Son patrimoine architectural et culturel (cathédrale, hôtels particuliers, Maison de Bois, musée 
des Ursulines, Hôtel Dieu…), paysager (rives de Saône) et gastronomique (cuisine, œnologie) ;

 �Ses liaisons touristiques (gare SNCF, voie fluviale de la Saône, voie cyclable du Mâconnais, ex 
RN7…).

3. RESPONSABILISER LES PROPRIÉTAIRES DE MURS COMMERCIAUX

La redynamisation des centres-villes ne pourra se faire sans l’implication active des propriétaires de 
murs commerciaux (et résidentiels). Si les collectivités disposent déjà d’une palette d’outils incitatifs 
ou coercitifs pour encourager leur mobilisation, (foncières, aides à la rénovation, taxe sur les locaux 
vacants…), ces leviers s’avèrent aujourd’hui insuffisants, voire inopérants dans certains cas. 

Il apparaît nécessaire de renforcer cet axe d’action : 

 �Au niveau national, en engageant une révision de la fiscalité applicable à l’immobilier commercial, 
afin d’encourager la remise sur le marché des locaux vacants, et en assurant une meilleure coordi-
nation entre les politiques de logement et de commerce, notamment à l’échelle des immeubles 
mixtes ;

 �Au niveau local, en développant de nouvelles formes de gouvernance partenariale, associant 
commerçants, propriétaires, services municipaux, notaires et agences immobilières, pour favo-
riser un dialogue régulier, et mieux aligner les stratégies d’investissement et d’occupation des 
cœurs de ville (logique de « milieu innovateur »). 

 �Le dynamisme de l’association des commerçants du centre-ville constitue un atout précieux sur 
lequel la collectivité peut s’appuyer pour impulser ce type de collectif.

4. DIVERSIFIER LES USAGES DES REZ-DE-CHAUSSÉE

Face à une vacance commerciale durable, il devient de plus en plus difficile de réactiver des rez-de-
chaussée de centres-villes exclusivement avec l’implantation de nouveaux commerces. 
Ceux-ci doivent également pouvoir intégrer d’autres usages non marchands – mais toujours créa-
teurs de flux (culturels, associatifs, ESS, santé, services publics…).

5. REPENSER LE PARCOURS DE VISITE EN CENTRE-VILLE

L’aménagement d’une galerie marchande de centre commercial répond à une logique économique 
rationnelle, visant à générer un flux continu de chalands destiné à irriguer l’ensemble des cellules 
commerciales. Pour atteindre cet objectif, les locomotives marchandes sont généralement posi-
tionnées aux extrémités des linéaires afin d’optimiser les parcours. À l’inverse, le mobilier urbain 
susceptible de ralentir la circulation des flux – comme les bancs ou zones de pause – est souvent 
proscrit, ou du moins fortement limité.
Ces principes ont fini par se diffuser aussi aux centres-villes.
Or, là encore, compte tenu de l’augmentation de la vacance commerciale, d’autres attracteurs com-
plémentaires doivent être envisagés :

 �Grands équipements publics (établissements scolaires, équipements culturels, à l’exemple du 
musée des Ursulines à Mâcon…) ;
 �Patrimoine bâti et paysager (rives de Saône, square de la Paix…) ;
 �Événements réguliers : marchés, festivals, animations culturelles et sportives.
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De même, avec la tertiarisation progressive de la consommation, les centres-villes ne peuvent plus 
être pensés uniquement comme des lieux de vente de marchandises, mais doivent être considérés 
comme de véritables aires de services, incluant des fonctions de repos, de rencontre et de socia-
bilité. Cette évolution appelle une refonte des espaces publics, afin de les rendre plus accueillants, 
confortables et adaptés à une pluralité d’usages, tout en renforçant leur qualité esthétique et envi-
ronnementale. À Mâcon, cette orientation s’est déjà traduite par plusieurs opérations d’aménage-
ment d’ampleur (place aux Herbes, place Saint-Pierre…). D’autres sites stratégiques restent à moder-
niser, comme la place de La Barre, véritable porte d’entrée du circuit marchand.

6. MIEUX INTÉGRER LES MOBILITÉS ET LES ATTENTES DU PUBLIC

Même si le rayon d’attraction des centres-villes se resserre, leur dynamisme reste étroitement lié à 
la capacité de capter des flux motorisés. Dans les villes moyennes, la voiture demeure le principal 
mode d’accès aux commerces (Cerema), a fortiori pour les enseignes de positionnement moyen/
haut de gamme. À Mâcon, le réaménagement nécessaire de la place de La Barre, qui dessert directe-
ment le secteur moyen-haut de gamme du cœur de ville, devra prendre en compte cette contrainte, 
en maintenant une offre minimale de stationnement.

Cependant, cette prédominance s’érode progressivement au profit de mobilités alternatives : 46 % 
des consommateurs utilisent le vélo ou la marche pour les déplacements vers les petits commerces 
de centre-ville et 3 % les transports en commun. La voiture est surtout utilisée, dans 8 cas sur 10, 
pour des déplacements de plus de 3 km. 

Il y a donc un double enjeu à :

 �Maintenir la proximité de l’offre commerciale et de tout autre service répondant à des besoins du 
quotidien, pour favoriser les déplacements courts et doux ;

 �Développer une offre de mobilité diversifiée, incluant transports collectifs, navettes locales (à 
l’exemple à Mâcon de la navette N2, qui traverse le centre-ville), itinéraires cyclables sécurisés, 
stationnement vélo, etc.
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